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_________________________________________________ 
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1543, route de saint Hippolyte du Fort - Hameau de Piépalet - 30140 TORNAC 
Site internet : www.tornac.fr - Téléphone : 04 66 61 71 41 - Télécopie : 04 66 60 57 08 – Courriel : mairietornac@orange.fr 

ARRETE N° 034-2021  

prescrivant la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et L.153-37 ; 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays des Cévennes approuvé le 30 décembre 2013 ;  

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Tornac approuvé le 26 juin 2018 ;  

Vu la délibération n°44-2021 du conseil municipal en date du 25 mai 2021 autorisant le maire à prescrire 

la modification simplifiée n° 1 du PLU et fixant les modalités de concertation ; 

Considérant que la modification simplifiée envisagée du Plan Local d’Urbanisme a pour objet de mettre 

en œuvre des adaptations au document d’urbanisme et rectifier des erreurs matérielles.  

Considérant que cette modification n’a pas pour conséquence de changer les orientations du projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD), de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

Considérant en conséquence que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la 

procédure de révision ; 

Considérant que cette modification n’a pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités de 

construire résultant, dans la zone, de l’ensemble des règles du plan, de diminuer les possibilités de 

construire, de diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser et respecte les majorations de droit 

à construire définies à l’article L.151-28 ; 

Considérant en conséquence que cette modification n’entre pas dans le champ d’application de la 

procédure de modification dite de droit commun ; 

Considérant que la procédure de modification simplifiée est menée à l’initiative du maire ; 

Considérant que la procédure de modification simplifiée doit être notifiée aux Personnes Publiques 

Associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme ;  

Considérant que la procédure de modification simplifiée nécessite la mise à disposition au public du 

projet de modification simplifiée du PLU pendant une durée de 1 mois en mairie de Tornac 

conformément à l'article L.153-47 du code de l'urbanisme ; 

ARRETE 

http://www.tornac.fr/
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Article 1 : La procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Tornac est prescrite. 

Article 2 : Le projet de modification simplifiée porte sur les adaptations suivantes du Plan Local 

d’Urbanisme : 

1. Favoriser une meilleure prise en compte de l’étude EXZECO sur le document approuvé (partie 

réglementaire) ce qui nécessite de modifier le règlement écrit. 

2. Corriger la légende sur le règlement graphique concernant le risque glissement de terrain.  

3. Supprimer la disposition de l’article Ub1 qui interdit les constructions à usage d’entrepôt alors 

que l’article Ub2 les autorise sous réserve de ne pas entrainer de nuisances pour le voisinage.  

4. Modifier l’article Ub2 afin d’autoriser les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêts collectifs.  

5. Modifier l’article Ub7 « implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ». Il 

s’agit de supprimer la règle longueur/hauteur et de redéfinir la règle.  

6. Modifier l’article Ube9 « coefficient d’emprise au sol » : Suppression de la règle « ce CES pourra 

être dépassé pour la rénovation de bâtiments existants, excédant ce CES à la date d’approbation 

du PLU, sans pouvoir créer d’emprise au sol supplémentaire ». 

7. Supprimer la notion de « hauteur totale » en zone agricole (A). 

8. Lever l’emplacement réservé n° 6 C destiné à la création d’une aire de stationnement.  

9. Modifier l’article A2 de la zone agricole « A » afin de préciser que les constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêts collectifs sont autorisées avec obligation de 

démontrer qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

10. Corriger les dispositions relatives aux marges de recul « hors agglomération » des RD en zone N. Il 

s’agira de substituer les 15 mètres par 25 mètres au sein du règlement écrit.  

11. Modifier la règle relative aux implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques en zone N en passant de 6 mètres à 3 mètres.  

12. Modifier les dispositions relatives à la desserte par les réseaux : La référence aux « bassins de 

rétentions et noues » sera rajoutée au sein de l’article 4 (desserte par les réseaux) dans la partie 

2.2 (eaux pluviales).  

13. Modifier le numéro de parcelle faisant l’objet de l’emplacement réservé 1B. 

14. Identifier avec une étoile un mas situé à Salelles au titre de l’article L.151-11 afin d’y permettre le 

changement de destination en habitation + le cas échéant hangar Roumajon. 

http://www.tornac.fr/
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15. Préciser les conditions permettant un changement de destination ; le règlement écrit indiquera 

que : « le changement de destination allant dans le sens d'une "augmentation de la vulnérabilité" 

est admis au niveau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage 

accessible au-dessus de la PHE dans la limite de 20m² d'emprise au sol ». Il mentionnera 

également « qu’il est vivement recommandé de mettre en œuvre des mesures pour diminuer la 

vulnérabilité du bâtiment (installation de batardeaux, utilisation de matériaux peu sensibles à 

l'eau ...). 

16. Prendre en compte les aléas miniers issus du porter à connaissance du 21 novembre 2019. 

17. Matérialiser les zones de dépôt de matériaux résultant de l’étude sanitaire et environnementale 

sur les anciennes exploitations minières de La-Croix-de-Pallières et de Saint-Sébastien-

d’Aigrefeuille (30) établie par Geoderis en mai 2019.  

Il fera l’objet des modalités de concertation suivantes : 

• Organisation d’une réunion publique spécifique à la modification simplifiée, 
• Réalisation d’une note présentant le projet sur le site internet de la commune : 

http://www.tornac.fr/, 
• Mise à disposition du projet de modification simplifiée sur ce même site internet ainsi qu’en 

mairie. 

Article 3 : Le dossier de modification simplifiée du PLU sera notifié au Préfet et aux Personnes Publiques 

Associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 avant la mise à disposition au public. 

Article 4 : Le dossier de modification simplifiée fera l’objet d’une mise à disposition au public selon les 

modalités qui seront arrêtées par délibération du conseil municipal conformément aux dispositions de 

l’article L.153-47 du code de l’urbanisme. 

Article 5 : Les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la modification simplifiée du PLU 

seront inscrits au budget de l'exercice considéré ; 

Article 6 : A l’issue de la mise à disposition prévue à l’article 4 ci-dessus, le maire ou son représentant en 

présente le bilan au conseil municipal qui en délibère et adopte le projet éventuellement amendé pour 

tenir compte des avis émis et des observations du public, par délibération motivée ; 

Article 7 : Le présent arrêté fera l’objet de mesures de publicité définies aux articles R.153- 20 à R.153-22. 

Il sera affiché en mairie pendant le délai d’un mois et la mention de cet affichage sera publiée en 

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Une copie du présent arrêté sera 

adressée à Monsieur le préfet.      

A Tornac, le 11 juin 2021. 

Le Maire, Marielle VIGNE. 

http://www.tornac.fr/
http://www.tornac.fr/







	page 1 procédure tamponnée par préfecture190123
	5.Procedure+AP
	5.Procedure
	1-D 2020-10-07 048 Modification simplifiée 1 PLU-Annulee
	2-Arrêté 039-2020 Prescrivant la modification simplifiée 1 du PLU-2
	2-DELIBERAT° 44-2021 annule et remplace 48-2020
	3-Arrêté 039-2021 ANNULE ET REMPLACE Arrêté MODIF PLU
	4-Arrêté 034-2021 Modificat° simplifiée n°1 PLU (2)

	5.1.Delib AP


